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GÉRER LES CONGÉS PAYÉS : CE QUE L’ON PEUT FAIRE AVEC UN ACCORD (ART.1ER DE L’ORDONNANCE DU 25 
MARS 2020 )

[2]

Contenu de l’accord collectif

Autoriser l’employeur, dans les conditions de l’accord, à :

Décider de la prise 
de CP acquis 
(y compris avant 

l’ouverture de la période 
de prise)

Modifier
unilatéralement

les dates de prise de 
CP

Fractionner les CP, 
sans recueillir 

l’accord des salariés

Fixer les dates de CP 
sans octroi d’un 

congé simultané aux 
couples travaillant 
dans l’entreprise

en respectant un délai de prévenance d’1 jour franc minimum

Période limite 
d’application

Jusqu’au 31.12.2020

et la limite de 6 jours de congés

Conclure un accord 
collectif d’entreprise,
ou à défaut, relever 
d’un accord de branche

visant à « faire face 
aux conséquences 
économiques 
financières et sociales 
de la propagation du 
Covid-19 »

Conditions
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GÉRER LES CONGÉS PAYÉS : CE QUE L’ON PEUT FAIRE SANS ACCORD (CT, ART. L.3141-16)

[3]

L’employeur peut unilatéralement (sous réserve de dispositions conventionnelles contraires) :

Modifier l’ordre et/ou les dates des CP déjà posés (mais pas imposer la prise de jours non posés) 

Pas de fractionnement 
possible (déplacement 

« en bloc »)

Dispositif légal permanent 
(reste applicable pendant la période couverte 

par l’ordonnance du 25/03/2020)

Art. L.3141-16
A défaut de stipulation dans la convention ou l'accord
conclus en application de l'article L. 3141-15,
l'employeur :
1° Définit après avis, le cas échéant, du comité
d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel :
a) La période de prise des congés ;
b) L'ordre des départs, en tenant compte des critères
suivants :
- la situation de famille des bénéficiaires, notamment
les possibilités de congé, dans le secteur privé ou la
fonction publique, du conjoint ou du partenaire lié par
un pacte civil de solidarité, ainsi que la présence au sein
du foyer d'un enfant ou d'un adulte handicapé ou d'une
personne âgée en perte d'autonomie ;
- la durée de leurs services chez l'employeur ;
- leur activité chez un ou plusieurs autres employeurs ;
2° Ne peut, sauf en cas de circonstances
exceptionnelles, modifier l'ordre et les dates de départ
moins d'un mois avant la date de départ prévue.

Respect de la règle du 
congé simultané pour les 

couples (conjoint et PACS) 
travaillant dans 

l’entreprise (CT, art. 
L.3141-14)

Délai de prévenance d’un mois non applicable en cas de 
circonstances exceptionnelles (cas de la crise du COVID 19)  

Pas de limite de jours (limite de 6 jours non applicable)

Le déplacement des CP 
doit se faire à l’intérieur de 
la même période de prise 

de CP

Il ne bénéficie pas des souplesses apportées par l’ordonnance

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902652&dateTexte=&categorieLien=cid
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1er juin 31 mai

1er mai 31 octobre

1er juin 31 mai

2019 2020

2020 2020

2020 2021
période de prise des CP 

acquis au titre de la 
période du 1er juin au 

31 mai 2020

Période minimale légale 
de prise des congés

limite annuelle d’exercice du 
congé = 1 an après l’acquisition

Période d’acquisition du 1er juin de l’année N au 31 
mai  l’année N+1 (exemple)

période d’acquisition en 
cours 

Exemples : 

 1 semaine de CP acquis au titre de la période du 1er juin 2018 au 31 mai 2019 ont été posés fin mai 2020 : 
ils peuvent être avancés en avril ou en mai 2020 mais ne peuvent être reportés au-delà du 31 mai 2020 
(date de fin de la période de prise des CP acquis du 1er juin 2018 au 31 mai 2019) 

 1 semaine de CP acquis au titre de la période du 1er juin 2019 au 31 mai 2020 ont été posés en juillet 2020 :  
ils peuvent être avancés au maximum à compter du 1er juin 2020 (ouverture de la période de prise des CP
acquis du 1er juin 2019 au 31 mai 2020) ou reportés jusqu’au 31 mai 2021 (date de fin de la période de 
prise des CP acquisdu 1er juin 2019 au 31 mai 2020) 

NB : sous réserve du respect d’un congé d’au moins 12 jours ouvrables continus pendant la période légale
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Justifier de « l’intérêt de 
l’entreprise » « eu égard 

aux difficultés 
économiques liées à la 

propagation du COVID-19 »

Conditions Contenu des mesures

Possibilité pour l’employeur, de façon unilatérale, en informant sans délai le CSE (qui rend son avis dans le mois)  :

De décider de la prise 
des jours de repos,
aux dates fixées par 

l’employeur

De modifier
les dates de prise 

des jours de repos

D’imposer l’utilisation sous forme de jours de repos 
aux dates fixées par l’employeur

en respectant un délai de prévenance d’1 jour franc minimum 
et la limite totale de 10 jours de repos

Période limite d’application

Jusqu’au 31.12.2020

Pour les jours de repos :
• acquis au titre d’un dispositif d’aménagement du 

temps de travail sur une période > semaine
• ou prévus par une convention de forfait

Pour les droits affectés sur le CET du salarié

GÉRER LES JOURS DE REPOS : RTT, CET, … (ART.2 À 5 DE L’ORDONNANCE N° 2020-323 DU 25 MARS 2020 
ET ART. 7 DE L’ORDONNANCE N° 2020-389 DU 1ER AVRIL 2020)

Procédure :

1- Informer le CSE sans
délai et par tout moyen
2 – Le CSE rend son avis
dans le mois suivant cette

information
(l’avis peut intervenir
après que l’employeur ait
fait usage de la mesure)
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